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1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

Le feuille de pointage (FPO) permet de saisir les variables de paye des salariés. La saisie est ensuite transférée 
en automatique lors du calcul du bulletin de salaire.  

Dans le logiciel, la FPO fonctionne à l'aide d'un mode de pointage affecté à chacun des salariés et complété. 
La saisie peut se faire à la journée ou sur une période donnée. 

Pour compléter le pointage de la période, un plan horaire par défaut peut être utilisé. 

 Pour avoir plus d'information sur le paramétrage du mode de pointage se reporter à la documentation 
Paramétrage de la feuille de pointage_FPO.pdf disponible sur votre espace client dans la rubrique "Aide 

à l'utilisation" dans le répertoire Feuille de pointage.  

2. PARAMÉTRAGE DES SALARIÉS 

Avant de saisir les éléments de paye dans la feuille de pointage (FPO), il est nécessaire d'affecter au salarié 

concerné un mode de pointage et un plan horaire applicable par défaut (pour les salariés horaires non 
obligatoire). 

Le type de mode de pointage à affecter au salarié dépend du paramétrage du salarié en Salaires/ 

Informations/Salariés dans l'onglet Situation : 

- Mensuel : salarié avec un modèle de bulletin mensualisé 

- Horaire : salarié avec un modèle de bulletin horaire 

2.1 Salarié par salarié 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Informations/Salarié 

ÉTAPE 2 : se placer sur le salarié concerné 

ÉTAPE 3 : cliquer sur l'onglet Divers 

ÉTAPE 4 : Renseigner la zone "Feuille de pointage" : Mode de pointage et Plan horaire (si nécessaire) 

 

 Les zones "Ne pas valoriser pour le calcul du bulletin de salaire" et "Ne pas valoriser les périodes 
d'absences" permettent l'utilisation des FPO sans utiliser le transfert et les valorisations des informations en 

calcul du bulletin de salaire. 

2.2 Plusieurs salariés en même temps 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Salariés/Modification/Situations groupées 

ÉTAPE 2 : sur la droite laisser cocher "BS à venir" 

ÉTAPE 3 : cocher "BS calculés" 

ÉTAPE 4 : laisser cocher "sur le dernier bulletin" 

ÉTAPE 5 : cocher "sur les bulletins à partir du XX/XX/XXXX" 

ÉTAPE 6 : choisir la date à partir de laquelle les informations doivent être prises en compte 

ÉTAPE 7 : dans la zone "Information à saisir" cocher "Feuille de pointage" 

ÉTAPE 8 : sélectionner sur la gauche les salariés concernés 

ÉTAPE 9 : cliquer sur l'onglet Grille de saisie 

4 
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ÉTAPE 10 : renseigner les colonnes "Mode de pointage" et "Plan horaire"  

ÉTAPE 11 : cliquer sur  pour enregistrer 

 

Si les informations sont identiques d'un salarié à un autre, renseigner le 1er salarié de la liste et faire un 
clic droit "Recopie sur tous les salariés". 

 Les colonnes "Ne pas valoriser fpo en calcul" et "Ne pas valoriser absences fpo" permettent l'utilisation 

des FPO sans utiliser le transfert et les valorisations des informations en calcul du bulletin de salaire. 

3. PRÉSENTATION DE LA SAISIE DE LA FEUILLE DE POINTAGE 

3.1 Accéder à la saisie de la FPO 

La feuille de pointage peut se remplir selon deux méthodes en Salaires/Bulletins de salaire/Feuilles de 
pointage : 

- Sur une période : (mois complet ou partiel) permet de saisir les évènements d'un salarié sur un seul écran, 

- A la journée : permet de saisir les évènements de tous les salariés sur une journée sur un même écran. 

 

2 & 3 

4 à 6 
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8

 

9
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3.2 Présentation du module 

3.2.1 Onglet Salarié 

Peu importe le choix de la saisie à la journée ou sur une période, la fenêtre d'accueil reprend les mêmes 

fonctionnalités, seule la période de saisie (1) est différente et la sélection des salariés : 

- sur une période : un seul salarié 

- sur une journée : plusieurs salariés 

Saisie sur une période 

 

 

Saisie à la journée 

 

1 

1 

2 

2 
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Dans la zone de gauche, seuls les salariés ayant un mode de pointage affecté apparaissent.  

 

 Pour qu'un salarié apparaisse dans la liste, il est nécessaire de paramétrer le salarié en se reportant au 
point 2 – PARAMÉTRAGE DES SALARIÉS ou cocher en bas à gauche "Salariés présents qui n'ont pas de 

mode de pointage" et leur affecter à droite un mode de pointage (2). Seuls les salariés avec une date d'entrée 

apparaitront.  

 

Zone Libellé Commentaires 

 Salariés Le symbole  permet de distinguer les salariés avec la présence d'une saisie. La 
saisie peut être partielle ou définitive. 

 Filtre 
Il est possible de filtrer les salariés ayant déjà eu une saisie en cochant en bas 

"saisie non réalisée sur la période". 

 Filtre 
Pour consulter une FPO sur une période donnée, cocher "Salarié qui sont 

consultables". 

 

Dans la zone de droite : 

 

Zone Libellé Commentaires 

 Identification Il s'agit de l'identification du salarié. 

 Période de saisie 

ou date de saisie 

Correspond au prochain bulletin à calculer ou à la date de saisie pour une saisie 

à la journée. 

 Le mode de 

pointage 

Affecté au salarié pour pouvoir effectuer la saisie. 

 Les informations (2) "Ne pas valoriser pour le calcul du bulletin de salaire" 
et "Ne pas valoriser les périodes d'absences" permettent l'utilisation des FPO 

sans utiliser le transfert et les valorisations des informations en calcul du 
bulletin de salaire. 

 Le plan horaire Affecté au salarié permet d'attribuer un plan par défaut 

 Les Options de 

saisie 

Ramener le type d'heure par défaut à l'activité : quand cette option est 
activée, les types d'heures associés à l'activité dans le paramétrage 

s'incrémentent automatiquement. 

Recalculer le temps après la saisie des quantités d'une activité : les 

heures de l'activité choisie n'ont pas besoin d'être saisies, le programme les 

calcule à partir des indications du paramétrage du mode de pointage 
(équivalence en temps d'une quantité d'activité). 

 

 

3 

4 
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1 
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3.2.2 Onglet Feuille de pointage 

 Présentation de la saisie FPO 

Présentation "Sur une période" 

 

Présentation "A la journée" 

  

Zone Zone concernée Commentaires 

 Présentation générale 
La présentation à l'écran se fait semaine par semaine sur une période pour 

un seul et même salarié et sur une seule et même journée pour la 

présentation à la journée pour l'ensemble des salariés.  

 Présentation des jours 

Les jours sont matérialisés par une couleur différente : 

- Orange : les jours appartenant au mois précédent ou suivant. 

- Vert : les jours fériés. Une info-bulle apparait pour indiquer le nom du 
jour férié. 

- Jaune : les jours de la semaine. 

- Bleu : les samedis et dimanches du mois en cours 

 Un salarié en grisé en mode de saisie à la journée correspond à un 
salarié non présent le jour choisi. 

1 

1 

2 

2 

1 

2 

3 

3 

4 

4 



Utilisation de la Feuille de Pointage "FPO" 
 

  
 

ISAPAYE 2018V3
 - v9.50.000 - Mise à jour : 16/07/2018 - Groupe ISAGRI 

Page 9/28 

 Ascenseur L'ascenseur permet de passer de semaine en semaine ou de salarié en 

salarié, selon la méthode de saisie de la FPO choisie. 

 Les colonnes 

Type d'heure : permet d'imposer le type des heures indiquées.  

Exemple H125 : heures à 125% exo.  

Si aucune information n'est renseignée le programme considère les heures 
saisies comme étant des heures du "salarié" et déclenchera les heures 

supplémentaires en fonction du mode de pointage. 

Activité : correspond à des tâches (Exemple : 7h de cueillettes). Par défaut 

aucune activité n'est créée. 

Nombre et Quantité : permet de saisir un montant d'acompte, un nombre 
de repas, un nombre d'heure majorée ou même un nombre de jours de RTT 

acquis. Depuis le 01/07/2018, permet de saisir des quantités en cas 
d'absences non rémunérées. 

 Pour avoir plus d'information sur le paramétrage du mode de pointage se reporter à la documentation 

Paramétrage des feuilles de pointage_FPO.pdf disponible sur votre espace client dans la rubrique 
"Aide à l'utilisation" dans le répertoire Feuille de pointage.  

 Qu'est-ce qu'une réalisation ? 

Une réalisation : correspond à une ligne du tableau. Possibilité de retrouver une réalisation pour un type 

d'heure, une activité, un nombre et une quantité. Il s'agit du travail réalisé par un salarié pour une journée 

ou une période. 

Exemple de réalisation : 

 

L'exemple fait apparaitre 6 réalisations, une par jour en moyenne et le vendredi 2 réalisations. 

 Quelles sont les fonctionnalités du clic droit ? 

Pour aider au remplissage des réalisations du salarié, il est possible de s'aider du clic droit. 

Fonctions liées aux 

réalisations 
Commentaires 

Ajouter une 
réalisation 

Insérer une 
réalisation 

Supprimer une 
réalisation 

Il s'agit de fonction de base pour ajouter, insérer ou supprimer une ligne sur une même 
journée. 

 

3 

4 
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Voir les réalisations 

du jour 

Voir les synthèses à 

la semaine 

Voir les synthèses sur 

toute la période 

Concerne seulement la saisie de la FPO sur une période. 

Une nouvelle fenêtre s'ouvre. 

En mode de saisie sur la période, en plus du clic droit on retrouve des boutons "Synthèse 

de la semaine" et "Synthèse de la période" qui ont la même fonctionnalité et affiche deux 
nouvelles fenêtres afin de vérifier la saisie des réalisations. Les fenêtres peuvent restées 

ouvertes pendant la saisie. 

 

Voir les réalisations 
pour le salarié 

Voir les synthèses 

pour le salarié 

Ne concerne seulement la saisie de la FPO à la journée. 

Une nouvelle fenêtre s'ouvre. 

Appliquer le plan 
horaire 

Si le salarié a été relié à un plan horaire, le clic droit permet d'appliquer le plan horaire 

par défaut pour la journée ou sur la période complète. 

Récupérer les 

réalisations d'un 
autre salarié 

Recopier les 
réalisations de la 

journée courante 

Ne concerne que la saisie sur une période. 

Il est possible de récupérer les réalisations d'un autre salarié ou de recopier les réalisations 
de la journée courante. 

L'utilisation est détaillée dans le point 4.1.3 Saisie des réalisations par recopie 

Recopier les 
réalisations de ce 

salarié sur d'autres 

salariés 

Ne concerne que la saisie à la journée. 

Supprimer les 

réalisations de la 
journée 

Supprimer toutes les 

réalisations 

Concerne les deux modes de saisies de la FPO. 
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A la journée      Sur une période 

  

 

4. COMMENT REMPLIR LA FEUILLE DE POINTAGE ? 

4.1 Saisir les heures dans la FPO 

Par défaut la feuille de pointage est vide à l'ouverture. Seules les heures saisies sur le mois précédent en cas 
de saisie sur une période et une semaine à cheval sur deux mois apparaissent (Journées en orange). 

4.1.1 Récupération des heures à l'aide du plan horaire par défaut 

Pour récupérer les heures par défaut, il est nécessaire qu'un plan horaire soit affecté au salarié, se reporter 

au point 2 -Paramétrage des salariés. 

Les plans horaires peuvent être paramétrés, se reporter à la documentation Paramétrage de la feuille de 
pointage_FPO.pdf disponible sur votre espace client dans la rubrique "Aide à l'utilisation" dans le répertoire 

Feuille de pointage. 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Feuille de pointage 

ÉTAPE 2 : choisir le mode de saisie : "Sur une période" ou "A la journée" 

ÉTAPE 3 : se placer sur le salarié en saisie sur une période ou sélectionner le(s) salarié(s) en saisie à la 

journée 

ÉTAPE 4 : cliquer sur l'onglet Feuille de pointage 

ÉTAPE 5 : se placer dans la colonne "Heure" 

ÉTAPE 6 : faire un clic droit "Appliquer le plan horaire".  

Le programme inscrit les heures comprises dans la période sélectionnée. 

ÉTAPE 7 : les réalisations correspondent à l'attendu cliquer sur le bouton . 

 

4.1.2 Saisie des réalisations une par une 

La saisie peut se faire manuellement. Toutes les heures sans indication de type d'heure sont considérées par 

le programme comme des heures du "salarié" et déclenchera les heures supplémentaires en fonction du mode 

de pointage. 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Feuille de pointage 

ÉTAPE 2 : choisir le mode de saisie : "Sur une période" ou "A la journée" 

ÉTAPE 3 : se placer sur le salarié en saisie sur une période ou sélectionner le(s) salarié(s) en saisie à la 

journée 

ÉTAPE 4 : cliquer sur l'onglet Feuille de pointage 

ÉTAPE 5 : se placer dans la colonne "Heure" 
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ÉTAPE 6 : saisir les heures réalisées  

ÉTAPE 7 : les réalisations correspondent à l'attendu, cliquer sur le bouton . 

La saisie d'un type d'heure sur une réalisation indique que les heures sont spécifiques. Sur une même 
journée, il est possible d'avoir plusieurs réalisations associées ou non à un type d'heure. 

Pour sélectionner un type d'heure cliquer sur . 

Exemples :  

Salarié avec une réalisation de 7h + 2h à 125% 

  

En cas de saisie d'un type d'heure, le type d'heure impose au programme de prendre en compte les heures 
dans l'exemple ci-dessus comme étant des heures à 125%. 

 

Aucun type d'heure renseigné laisse le programme déterminer en fonction du mode de pointage si les heures 
sont des heures normales ou à 125%. 

Pour plus d'informations sur le fonctionnement du déclenchement des heures supplémentaires, se reporter au 
point 5.2 Déclenchement des heures supplémentaires. 

4.1.3 Saisie des réalisations par recopie 

 Récupération des réalisations (Horaire et Quantité) d'un autre salarié 

Cette option impose d'avoir saisi au minimum les réalisations d'un salarié afin de récupérer les réalisations sur 

d'autres salariés avant d'effectuer les manipulations suivantes :  

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Feuille de pointage 

ÉTAPE 2 : choisir le mode de saisie : "Sur une période" ou "A la journée" 

ÉTAPE 3 : se placer sur le salarié en saisie sur une période ou sélectionner le(s) salarié(s) en saisie à la 

journée 

ÉTAPE 4 : cliquer sur l'onglet Feuille de pointage 

ÉTAPE 5 : se placer dans la colonne "Heure" 

ÉTAPE 6 : faire un clic droit "Récupérer les réalisations d'un autre salarié" 

ÉTAPE 7 : se placer sur le salarié de référence 

ÉTAPE 8 : cliquer sur "Ok" 

 

 

 Récupération des réalisations (Horaire et Quantité) de la journée courante 
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La récupération de la journée courante permet de saisir les réalisations d'une journée et de la recopier en 

automatique sur les autres jours de la période. 

 Cette option est accessible en saisie sur une période et non en saisie à la journée. 

 

 

 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de 
salaire/Feuille de pointage/Sur une période 

ÉTAPE 2 : se placer sur le salarié 

ÉTAPE 3 : cliquer sur l'onglet Feuille de pointage 

ÉTAPE 4 : renseigner les réalisations d'une journée 

ÉTAPE 5 : se placer sur la journée à recopier 

ÉTAPE 6 : faire un clic droit "Recopier les réalisations 

de la journée courante" 

ÉTAPE 7 : sélectionner la période sur laquelle les 
réalisations de la journée doivent être recopiée 

ÉTAPE 8 : choisir les jours de la semaine à prendre en 
compte 

ÉTAPE 9 : cliquer sur "Ok" 

 

4.2 Saisir les activités 

4.2.1 Qu'est-ce qu'une activité ? 

Les activités dans la feuille de pointage correspondent à des tâches. 

Exemple de tâches :  

- Cueillette de Cerises 

- Cueillette de Pommes  

La saisie des activités peut se faire de deux façons différentes : 

- Saisie des réalisations sans connaissance de la reconversion des tâches en heures 

- Saisie des tâches avec connaissance de la reconversion en heures 

4.2.2 Saisie des activités sans reconversion des tâches en heures 

L'entreprise ne gère pas le nombre de tâches effectuée en équivalence temps de travail et souhaite juste 
renseigner les tâches pour un suivi de celles-ci. 

ÉTAPE 1 : sur la réalisation de la journée, saisir les heures 

ÉTAPE 2 : cliquer dans la colonne "Activité" 

ÉTAPE 3 : cliquer sur  

7 

8 

9 
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ÉTAPE 4 : se placer sur l'activité (tâche) 

ÉTAPE 5 : faire "OK" 

 

4.2.3 Saisie des activités avec reconversion des tâches en heures 

La reconversion des tâches en heures, permet au programme le calcul du nombre d'heure en automatique de 

la réalisation. 

ÉTAPE 1 : cliquer dans la colonne "Activité" de la ligne de réalisation 

ÉTAPE 2 : cliquer sur  

ÉTAPE 3 : se placer sur l'activité (tâche) 

ÉTAPE 4 : faire "OK" 

ÉTAPE 5 : cliquer sur  

ÉTAPE 6 : renseigner le nombre de tâches effectuées 

Dans l'exemple les tâches correspondent : 

- CERISES : nombre de paniers de cerise remplis 
- POMMES : nombre de palox de pommes remplis 

ÉTAPE 7 : refermer par la croix 

Selon le nombre de tâches (activités) renseignées, le programme détermine un nombre d'heure en 

automatique en fonction du paramétrage du mode de pointage.  

 Pour avoir plus d'information sur le paramétrage des activités se reporter à la documentation 
Paramétrage d'un mode de pointage_FPO.pdf disponible sur votre espace client dans la rubrique "Aide 

à l'utilisation" dans le répertoire Feuille de pointage.  

2 

1 

3 

4 

5 
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Exemples de reconversion : 

1 panier de cueillette de cerise équivaut à 0,5 heure en temps de travail 

1 palox de pomme équivaut à 1 heure en temps de travail 

Dans l'exemple ci-dessus pour la journée du 02/05/2018 : 

- 10 CERISES équivaut à 10 paniers de cerises donc 10 x 0,5h = 5h 

- 3 POMMES équivaut à 3 palox de pommes donc 3 x 1h = 3h 

Le total des activités saisies correspond à 8h de travail.  

  

  

4.3 Saisir le nombre et les quantités 

La saisie des quantités permet de renseigner un montant d'acompte versé, des nombres de repas, des 

majorations d'heures, un nombre de kilomètres, …. 

La touche F6 du clavier permet de passer de la saisie des heures et des activités à la saisie des quantités. 

ÉTAPE 1 : renseigner les réalisations des jours travaillés 

ÉTAPE 2 : saisir le nombre de quantité 

 Exemple de saisie : 

 - acompte : saisir le montant de l'acompte 

 - repas : mettre le nombre de repas 

 - heures majorées : mettre le nombre d'heure à majorer 

ÉTAPE 3 : cliquer dans la colonne "Quantité" 

ÉTAPE 4 : cliquer sur  

2 

1 

3 

4 

5 

6 

7 
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ÉTAPE 5 : se placer dans la liste sur le type de quantité souhaitée 

ÉTAPE 6 : cliquer sur "OK" 

En cas d'absence non rémunérée, des quantités ont été créées à compter du 01/07/2018. Pour savoir 

ce qu'il faut saisir, se reporter au point 5.4 Le calcul du plafond de la Sécurité Sociale à compter du 
1er juillet 2018. 

 

 

   

 

 

 

 

 La liste des quantités est modifiable et paramétrable 
dans le mode de pointage. Pour avoir plus d'information 

sur le paramétrage se reporter à la documentation 

Paramétrage d'un mode de pointage_FPO.pdf 
disponible sur votre espace client dans la rubrique "Aide à 

l'utilisation" dans le répertoire Feuille de pointage.  

4.4 Valorisation des saisies de la FPO en calcul du bulletin de salaire 

Après la saisie des feuilles de pointage pour les salariés, le programme reprend les éléments saisis sur chacune 
des réalisations pour établir le bulletin de salaire. 

Le calcul du bulletin dépend du paramétrage des injections du mode de pointage et du paramétrage du salarié 
(mensualisé ou horaire). 

Pour les injections, se reporter à la documentation Paramétrage d'un mode de pointage_FPO.pdf 

disponible sur votre espace client dans la rubrique "Aide à l'utilisation" dans le répertoire Feuille de pointage. 

 

 

2 

1 

3 

4 

5 

6 
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Valorisation des saisies de la FPO en calcul du bulletin 

Salarié mensualisé 

Un salarié mensualisé aura par défaut son horaire contractuel renseigné en Salaires/Informations/Salarié 

dans l'onglet Valeurs sur les thèmes 01 SALAIRE DE BASE et 02 HORAIRES. 

Les heures au-delà de son horaire contractuel déclencheront des variables supplémentaires. 

 

Synthèse de la période en FPO 

 

 

 163h  

Soit le 1er juin 7h + 4 semaines 39h 

5h à 125% EXO 

5h effectués en plus de la mensualisation de 169h (soit au-delà de 

39h/semaine) 

Sur le bulletin de paye 

Salarié mensualisé avec un horaire 
contractuel de 151h67 + 17h33 

d'heures supplémentaires structurelles. 
Le salarié a travaillé en juin 2018 tous 

les jours 8h/jour sans aucune absence. 

 

HOR_BASE.ISA : 151h67 

H125F.ISA : 17h33 
Total de 169h.  

Le salarié étant mensualisé à 169h par 
mois. La saisie en FPO ne changera pas 

l'horaire contractuel du salarié peu 

importe les heures réellement 
effectuées sur le mois. Le programme 

reprendra les informations dans l'onglet 
Données fixes. 

 

H125.ISA : 5h 
 

Les heures seront indiquées en 
Valeurs mensuelles  

Salarié payé à l'heure 

Un salarié payé à l'heure aura en Salaires/Informations/Salarié dans l'onglet Situation un modèle de 
bulletin horaire et aucun horaire de base renseigné dans l'onglet Valeurs sur le thème 01 SALAIRES DE BASE. 

Synthèse de la période en FPO 

 

La saisie de la feuille de pointage fait apparaitre une synthèse de : 

- 156h à 100% (4 semaines à 35h + 16h pour le 30 et 31) 

- 20h d'heures supplémentaires à 125% (4 semaines à 5h à 

125%) 

Sur le bulletin de paye 

Le salarié aura : 

- 156h à 100% 
- 20h00 d'heures supplémentaires à 

125% 

Aucune saisie n'est faite lors de 
l'injection dans l'onglet Données 

fixes. 

Le programme renseignera les heures 

dans l'onglet Valeurs mensuelles. 

 

 

Le mois contient 21j réels 
travaillés du lundi au 

vendredi 

Donc 21 x 8h = 168h 

Dans le mode de pointage 
choisi les heures 

supplémentaires ne se 

déclenche qu'au-delà de 
39h par semaine. 

 

Salarié payé à l'heure ayant 
travaillé tout le mois 

8h/jour. 

Donc 22 x 8h = 176h 

Dans le mode de pointage 
les heures supplémentaires 

se déclenche au-delà de 

35h par semaine 
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5. RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DE LA FEUILLE DE POINTAGE 

5.1 Règles de bases 

5.1.1 Modification en cours d'année du mode de pointage 

 Modification du paramétrage du mode de pointage 

Dans le cas d'une modification du paramétrage du mode de pointage n'entrainant pas de changement 
d'affectation du mode de pointage au salarié, il est nécessaire de revalider la saisie de la feuille de pointage. 

Avant de calculer le bulletin de salaire. 

 Affectation d'un nouveau mode de pointage au salarié 

Si un nouveau mode de pointage est affecté en cours d'année pour un salarié, aucun historique des saisies 

effectuées les mois précédents ne sont conservés, ni la saisie du mois en cours. Il est nécessaire d'imprimer 
l'ensemble des feuilles de pointage ou de les stocker en PDF avant de changer de mode de pointage.  

5.1.2 Jours travaillés (pour les travailleurs occasionnels) 

Le calcul des jours travaillés est effectué par le programme en automatique : 

Dès lors où une réalisation est saisie sur une journée, le programme compte 1 jour travaillé. Si plusieurs 
réalisations sont saisies dans une seule et même journée, le programme se limite à une journée travaillée.   

 

5.2 Le déclenchement des heures supplémentaires 

5.2.1 Les méthodes de déclenchement 

Il existe deux types de déclenchement des heures supplémentaires en FPO : 

- automatique 

- imposé 

 Déclenchement automatique 

Le programme déclenche automatiquement les heures supplémentaires en fonction du paramétrage du mode 

de pointage lorsqu'aucun type d'heure n'est renseigné.  

Le calcul des heures supplémentaires se fait à la semaine. 

 Déclenchement imposé 

Il est possible d'imposer les heures à l'aide des types d'heures lors de la saisie de la feuille de pointage. 

Le jour du déclenchement se fera en fonction des heures imposées. 

 Exemple de déclenchement  

Jour de la 
semaine 

Réalisation 
de la FPO 

Déclenchement 
programme 

automatique 

Réalisation  
de la FPO 

Déclenchement en heures 
imposées 

Lundi 9 9h à 100% 
7 

2 (type d'heure) H125 
7 à 100% + 2h à 125% imposées 

Mardi 7 7h à 100% 7 7h à 100% 

Mercredi 7 7h à 100% 7 7h à 100% 

Jeudi 7 7h à 100% 7 7h à 100% 

Vendredi 7 5h à 100% + 2h à 125% 7 7h à 100% 

Samedi     

Dimanche     
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5.2.2 Les heures supplémentaires sur une semaine à cheval sur deux mois 

Le déclenchement des heures supplémentaires dans une feuille de pointage se fait à la semaine et non à la 
journée.  

Exemple de saisie de la FPO MOIS Résultat sur les bulletins 

 

MAI 

Sur le bulletin du mois de mai 2018, le programme 

déclenchera : 32h à 100%  

 

JUIN 

Sur le bulletin du mois de juin 2018, le programme 

déclenchera : 

• 3h à 100%  

• 4h à 125% 

 

 Lors de la mise en place de la feuille de pointage pour un salarié déjà présent dans la société avec la 
première semaine à cheval sur deux mois, il est nécessaire de renseigner les heures du début de la semaine 

pour permettre le calcul des heures supplémentaires. 

5.2.3 Les heures supplémentaires en cas d'entrée ou sortie en cours de mois 

Un salarié qui entre ou sort en cours de mois et en milieu de semaine, n'aura pas de déclenchement d'heures 

supplémentaires même s'il effectue 30h en 3 jours, sauf s'il dépasse la limite indiquée dans le mode de 
pointage. 

Le programme calcule les heures supplémentaires à la semaine et non à la journée. 

Si le salarié doit être payé avec des heures supplémentaires, il est nécessaire d'imposer les heures 

supplémentaires à l'aide d'un type d'heure. 

5.3 Le déclenchement des absences 

Les absences ne concernent que les salariés mensualisés. 

Lorsqu'un salarié est payé à l'heure avec un mode de pointage, il n'y a aucune notion d'absence. 

5.3.1 Les méthodes de déclenchement 

Lorsque le salarié est absent, il existe deux méthodes pour le déclenchement des absences : 

- Automatique 

- imposée 

 Déclenchement automatique 

Ne pas saisir les absences : déclenchement automatique pour les heures inférieures à la limite du mode de 

pointage en absences dîtes "traitement". Ces absences seront indiquées en calcul de bulletin comme étant 
des absences autorisées. 

 Déclenchement imposé 

Saisir les absences avec indication d'un type d'heure : les heures d'absences sont imposées et apparaitront 
en calcul de bulletin comme demandé.  
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 Exemple de déclenchement 

Jour de la 

semaine 

Réalisation 

de la FPO 

Déclenchement 
programme 

automatique 

Réalisation  

de la FPO 

Déclenchement en heures 

imposées 

Lundi  
Le programme déclenche 
des absences autorisées 

jusque 35h. 

• 28h à 100% 

• 7h d'abs 

autorisées 

7 (type d'heure) 
ACP1_0 

Le programme a connaissance du 
type d'absence, il déclenche des 

heures abs pour congés payés : 

• 28h à 100% 

• 7h abs congés payés 

Mardi 7 7 

Mercredi 7 7 

Jeudi 7 7 

Vendredi 7 7 

Samedi     

Dimanche     

 

5.3.2 Les absences sur une semaine à cheval sur deux mois 

Le déclenchement des absences dîtes "traitement" dans une feuille de pointage se fait à la semaine et non à 
la journée.  

Exemple de saisie de la FPO Mois Résultat sur les bulletins 

 

MAI 

Sur le bulletin du mois de mai 2018, le programme 

déclenchera 25h à 100%  

 

JUIN 

Sur le bulletin du mois de juin 2018, le programme 

déclenchera :  

• 7h à 100% 

• 3h d'absences autorisées à 100% 

 

5.3.3 Les absences en cas d'entrée ou sortie en cours de mois 

Un salarié qui entre ou qui sort en milieu de semaine avec une absence dans la semaine n'aura pas d'absence 

dîtes "traitement". Dans ce cas, il est nécessaire d'imposer les absences avec un type d'heure. 

5.4 Le calcul du plafond de la Sécurité Sociale à compter du 1er juillet 2018 

5.4.1 Explication 

 Méthode n° 1 : Dossier sans utilisation du module des absences (Méthode préconisée) 

Il a été mis en place pour les dossiers avec utilisation de la FPO et sans utilisation du module des absences, 

des nouvelles quantités à saisir en FPO pour un calcul correct du plafond.  

La proratisation ne se fait pas automatiquement, les quantités doivent être saisie lors des absences non 

rémunérées. 
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 Méthode n° 2 : Dossier avec utilisation du module des absences 

Pour les dossiers utilisant la FPO avec valorisation des absences par le biais du module des absences.  

Aucune quantité ne doit être saisie. 

 Il est important d'être vigilant dans la saisie des absences, afin que les absences correspondent entre la 
saisie de la FPO et la saisie des périodes d'absences par le module des absences. 

 

5.4.2 Comment saisir les réalisations en cas d'absence ? 

 Absence rémunérée totalement ou partiellement 

Aucun changement sur le fonctionnement habituel de la FPO. Pas de saisie de quantité n'est nécessaire. 

 Absence non rémunérée 

Absence inférieure à une journée complète 

Aucune saisie des quantités n'est nécessaire car si l'absence est inférieure à une journée travaillée alors pas 

de proratisation du plafond. 

Absence au moins égale à une journée 

Le fonctionnement des réalisations reste identique en cas d'absence. Aucun changement sur les types 

d'heures. 

Pour permettre le prorata du plafond, renseigner au niveau de la réalisation concernée une quantité par jour 

non rémunéré. 

 

Exemple 

Le salarié est en absence autorisée pour la journée complète du 03/07/2018.  

Saisir les heures et le type d'heure puis saisir la quantité "APLSS1". 

 

 Absence activité partielle et/ou intempérie 

Absence inférieure à une journée complète 

En cas d'absence activité partielle et/ou intempérie inférieure ou égale à ½ journée, la quantité "APLSS2" doit 
être saisie si le reste de la journée est rémunérée. 

 

 Le plafond à appliquer en cas d'absence activité partielle et/ou intempérie se proratise dès la première 

heure. Le programme proratise soit à la demi-journée soit à la journée. Si l'absence est inférieure à ½ journée, 
il est nécessaire d'intervenir en calcul du bulletin pour imposer le plafond à appliquer.  
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ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul 

ÉTAPE 2 : se placer sur le salarié concerné 

ÉTAPE 3 : cliquer sur l'onglet Valeurs mensuelles 

ÉTAPE 4 : sur le thème 10 DIVERS POUR COTISATION, renseigner les données  

▪ PL_IMPOSE.ISA : mettre "Oui"  

▪ PL_EXCEPT.ISA : renseigner le plafond à prendre en compte  

Absence au moins égale à une journée 

Le fonctionnement des réalisations reste identique en cas d'absence pour activité partielle et/ou intempérie. 

Aucun changement sur les types d'heures. 

Pour permettre le prorata du plafond, renseigner au niveau de la réalisation concernée une quantité par jour 

non rémunéré. 

 

Exemple 

Le salarié est en absence intempérie du 03/07/2018 à compter de 12h00 jusqu'au 04/07/2018 au soir.  

Saisir les heures et le type d'heure puis saisir la quantité "APLSS1". 

 

6. ÉDITIONS DE LA FEUILLE DE POINTAGE 

L'édition de la feuille de pointage a pour objectif de la faire signer au salarié. L'Edition reprends 

systématiquement une synthèse du mois ou de la période saisie. Il est possible d'avoir en plus une synthèse 
à la semaine. 

Le lancement du calcul du bulletin ou de l'édition de la feuille de pointage exécute le recalcul des résultats en 
fonction de la période saisie. 

Exemple :  

Une feuille de pointage pour le salarié a été saisie du 1er au 31 du mois. 

Une édition de la feuille de pointage ou un calcul du bulletin sont demandés du 1er au 15 du mois. Le 

programme va donner les résultats en fonction de la période demandée et non du mois complet. 

6.1 Comment éditer la feuille de pointage ? 

ÉTAPE 1 : aller en Editions/Salarié/Feuilles de pointage 

ÉTAPE 2 : se positionner sur l'édition souhaitée : 

- FPO :  Feuille de pointage (avec synthèse de la semaine) 

- FPO2 :  Feuille de pointage (sans synthèse de la semaine)  
ÉTAPE 3 : renseigner la période d'impression 



Utilisation de la Feuille de Pointage "FPO" 
 

  
 

ISAPAYE 2018V3
 - v9.50.000 - Mise à jour : 16/07/2018 - Groupe ISAGRI 

Page 23/28 

ÉTAPE 4 : sélectionner les salariés souhaités 

ÉTAPE 5 : cliquer sur "Imprimer" 
 

 

6.2 Exemple d'édition de la feuille de pointage 

6.2.1 Sans synthèse de la semaine 

 

1 

2 

3 

4 

5 
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6.2.2 Avec synthèse de la semaine 

 

 

7. QUESTIONS/RÉPONSES 

7.1 Comment saisir une absence pour un salarié en FPO ? 

Saisir le nombre d'heure d'absence sur la journée concernée et renseignée le type d'heure correspondant à 

l'absence. En cas de non saisie d'heure et de type d'heure pour les salariés mensualisés, toutes les heures en 
dessous de la limite du mode de pointage seront déclenchées en absences autorisées. 

Pour rappel : aucune notion d'absence pour les salariés payés à l'heure. 

 

7.2 Comment saisir un jour férié dans la feuille de pointage ? 

 

 Si le jour férié non travaillé tombe un jour habituellement non travaillé, aucune saisie n'est à effectuée. 
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 Jour férié non travaillé Jour férié travaillé 
Jour férié travaillé pour la 

journée de solidarité 

Salarié 

mensualisé 

Compris dans la mensualisation 

pour l'indemnisation à 100% 

Saisir en type d'heure : 

- FNORNT : pour que les 

heures du jour férié génèrent 
des heures supplémentaires 

- F100NT : pour que les 

heures supplémentaires 
effectuées dans la semaine 

soient payées à 100% et non 
majorées 

Compris dans la mensualisation 
pour l'indemnisation à 100% 

Avec une majoration en 
fonction de la convention 

collective 

Saisir en type d'heure : F100T 
ou F125T ou …. 

Compris dans la mensualisation 
pour l'indemnisation à 100% 

Sans majoration 

Pas de saisie particulière, saisir le 

nombre d'heures sans type 
d'heure.  

possibilité de saisir un 

commentaire en bas de bulletin 
lors du calcul. 

Salarié 
horaire 

De plus d'un 

mois de 
présence 

Indemnisé dans les heures à 

100% 

Saisir en type d'heure : 

- FNORNT : pour que les 
heures du jour férié génèrent 

des heures supplémentaires 

- F100NT : pour que les 
heures supplémentaires 

effectuées dans la semaine 
soient payées à 100% et non 

majorées 

Indemnisé dans les heures à 

100% 

Avec une majoration en 

fonction de la convention 

collective 

Saisir en type d'heure : F100T 

ou F125T ou …. 

Indemnisé dans les heures à 

100% 

Sans majoration 

Pas de saisie particulière, saisir le 
nombre d'heures sans type 

d'heure. 

possibilité de saisir un 
commentaire en bas de bulletin 

lors du calcul. 

Salarié 

horaire 

De moins 
d'un mois de 

présence 

Indemnisé à 3% du salaire 

Pas de saisie 

Indemnisé dans les heures à 
100% 

Avec une majoration en 

fonction de la convention 
collective 

Saisir en type d'heure : F100T 
ou F125T ou …. 

Indemnisé dans les heures à 
100% 

Sans majoration 

Pas de saisie particulière, saisir le 

nombre d'heures sans type 

d'heure. 

possibilité de saisir un 

commentaire en bas de bulletin 
lors du calcul. 

7.3 Comment saisir les congés payés ? 

Quelque soit le mode de paiement des congés payés en calcul de bulletin, la saisie des réalisations dans la 
feuille de pointage est la même. 

Par contre la saisie sera différente si l'entreprise est : 

- En jours ouvrés – 25 jours d'acquisition à l'année – 5 jours par semaine 
- En jours ouvrables – 30 jours d'acquisition à l'année – 6 jours par semaine 

 

En FPO, saisir les heures et mettre en types d'heure : 

- ACP1_0 : congés payés pris pour une journée complète 

- ACP0_5 : congés payés pris pour une demi-journée 
- APCAV_0 : congés payés par avance pour une journée complète 

- ACPAV_5 : congés payés par avance pour une demi-journée 
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Exemples de saisie en FPO : 

Jours ouvrés     Jours ouvrables 

   

Soit 5 jours de CP pris car 25 acquis/an Soit 6 jours de CP pris car 30 acquis/an 

et 35h d'absences sur 5 jours. et 35h d'absence sur 5 jours et non 6 jours. 

7.4 Dans la synthèse de la période un surcroît d'absence est indiqué, pourquoi ? 

Trop d'absences ont été saisies dans la FPO pour la période par rapport au nombre d'heures que le salarié est 

supposé faire dans la semaine. 

 

7.5 Sur une même semaine avec absences et heures supplémentaires, un surcroît d'heures 
d'absence se déclenche, pourquoi ? 

Il est impossible de décompter des heures supplémentaires en cas d'absences. Le nombre d'heures d'absence 
doit être réduit pour ne pas dépasser la limite déterminé dans le mode de pointage. 

Exemple  

 



Utilisation de la Feuille de Pointage "FPO" 
 

  
 

ISAPAYE 2018V3
 - v9.50.000 - Mise à jour : 16/07/2018 - Groupe ISAGRI 

Page 27/28 

Dans l'exemple, un surcroît de 3h d'absence saisie apparait dans la synthèse de la semaine. Une réduction de 

4h d'absence doit être effectué sur le vendredi. 

 

7.6 Sur le bulletin, des heures d'absences autorisées sont présentes alors qu'en saisie de la FPO, 
seules des absences maladie ont été saisies, pourquoi ? 

Si la saisie des heures travaillées et heures d'absences sur une semaine est inférieure aux limites déterminées 

dans le mode de pointage, la différence est basculée en absences autorisées. 

Pour retrouver les limites, aller en Paramètres/Organisation du temps/Feuille de pointage/Modes de 

pointage dans l'onglet Traitement.  

 Pour plus d'information sur l'onglet traitement se reporter à la documentation Paramétrage de la 

feuille de pontage_FPO.pdf disponible sur votre espace client dans la rubrique "Aide à l'utilisation" dans le 

répertoire Feuille de pointage. 

 

Le salarié a travaillé 35h dans la semaine au lieu de 39h/semaine. Le programme calcule donc une absence 
de 4h qu'il indique en automatique en absence autorisée si aucune heure ni aucun type d'heure n'est 

renseigné. 

7.7 Le mode de pointage peut-il être changé en cours d'année ? 

Le changement génère une perte de l'historique, des feuilles de pointage saisies et de la saisie du mois en 

cours.  

Pour plus d'information, se reporter au point 5.1.2 Affectation d'un nouveau mode de pointage au 

salarié. 
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7.8 Aucun type d'heure d'absence dans la FPO n'apparait, pourquoi ? 

Le salarié a un mode de pointage horaire. Le salarié est payé à l'heure et n'a pas de notion d'absence. Un 
mode de pointage horaire ne contient pas d'absence. 

  

7.9 Est-il possible d'effectuer une saisie en FPO et une saisie groupée des valeurs ? 

Oui, les deux modules peuvent fonctionner ensemble à condition de n'avoir aucune donnée commune entre 

la saisie de la FPO et la saisie groupée. 

 La feuille de pointage lors du calcul du bulletin est prioritaire à la saisie groupée et effacerait les données 

injectées par la saisie groupée. 

 

7.10 Est-il possible de saisir un acompte dans la feuille de pointage ? 

Oui à condition que le module des règlements ne soit pas utilisé pour le versement des acomptes. 

 

ÉTAPE 1 : se placer sur le jour du versement 

ÉTAPE 2 : mettre le montant de l'acompte dans la colonne "Nombre" 

ÉTAPE 3 : mettre dans la colonne "Quantité" ACOM 


